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Décision: 10 EXT.COM 2 
 
 
Le Comité du patrimoine mondial, 
 
1. Ayant examiné le document WHC-11/10EXT.COM/2,  
 
2. Adopte l’ordre du jour figurant dans le document susmentionné. 

 
 
 
 
Décision : 10 EXT.COM 3 
 
 
Le Comité du patrimoine mondial,  
 
1. Rappelant sa décision 35 COM 18, adoptée à sa 35e session (UNESCO, 2011),  
 
2. Elit la Malaisie en tant que Vice-Président de la 36e session du Comité du patrimoine 

mondial dont le mandat s’achèvera à la fin de la 36e session du Comité (juin/juillet 2012) ; 
 
3. Elit Mme Beatriz Hernandez, Mexique, en tant que Rapporteur de la 36e session du 

Comité du patrimoine mondial et dont le mandat s’achèvera à la fin de la 36e session du 
Comité (juin/juillet 2012). 

 
 

 


